
  
 

 

 
 

 

 

 

 
          Evaluation à chaud Evaluation à froid (stagiaire et 

entreprise) 
Evaluation à froid (financeur) 

 

Quand ? 

 

- En fin de formation 

 

- Entre 3 et 6 mois après la 
formation 

- Annuel 

 

 

 

 
Comment ? 

- Via Gescof  
- QR codes sur chevalets 

- Questionnaire mis dans les 
produits 

- Via Gescof  1  semaine après 
la formation 

 

- Via google Form 

 

 - Via Gescof  1  semaine après 
la formation 

 

 

 

 

 
Traitement 

- Traitement immédiat des 
problématiques détectées 
(appel téléphonique + fiche 
anomalie complétée) 

- Envoi courrier par mail  
 

- Envoi courrier par mail 
- Action corrective si nécessaire 

(admin, formateur, 
infrastructure...) 

- Envoi mail de réponse 

Mesures 
correctives 

- Action corrective si 
nécessaire (admin, 
formateur, infrastructure.) 

- Action corrective si nécessaire 
(admin, formateur, 
infrastructure.) 

- Action corrective si 
nécessaire (admin) 

 
Analyse 

- Synthèse 
annuelle globale 
pour revue de 
direction 

- Synthèse 
annuelle 
globale pour 
revue de 
direction 

- Synthèse 
annuelle 
globale 

Management 
Qualité 

 
- Vérification des mesures 

correctives dans délais 
indiqués 

 
- Vérification des mesures 

correctives dans délais indiqués 

 
- Vérification des mesures 

correctives dans délais 
indiqués 

En permanence : Information des clients sur convention : En cas de plaintes et réclamations, merci de nous les communiquer à 

l’adresse mail suivante : contact@boyer-formation.com 
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